
FÉDÉRATION des ASSOCIATIONS DE 
PROTECTION DU LAC D’AIGUEBELETTE 

996, Route des plages 73470 NOVALAISE

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du samedi 28 février 2026 
Salle des fêtes de Gerbaix 

 
Présents : Marie Joste, Hilary Eyre, Patrick Gonguet, Michel Vagnoux, Philippe Eyre, Céline 
Prissimitzis, Lisbeth Peyré, Martine Crié, Jean Baud 
Excusés : Bernadette Orazi, Erwan Messager, Guillaume Mingot, Marie Dominique Germain 
Colin. 
Secrétaires de séance : Céline Prissimitzis, Jean-Yves Bayard 
Invités : Manuel Bouron du C.E.N, M. Christophe Veuillet, maire de Gerbaix, Mme Claudine 
TAVEL, maire de Novalaise et M. Pascal ZUCCHERO, maire de Marcieux, Président de la 
C.C.L.A. 
 
 

 

1. Historique et rappel des objectifs 

 

Michel Vagnoux nous rappelle les objectifs fondamentaux de l’association 

La FAPLA œuvre pour la préservation du patrimoine naturel (eau, vie sauvage, forêt), des paysages, 

du patrimoine architectural. 

L’association agit pour la protection du lac et de son bassin versant, tout en cherchant à mieux 

comprendre la vie sauvage et ses interactions avec la société. 

Michel rappelle ses missions fondamentales : la Fapla cherche à sensibiliser, informer avec 

notamment l’importance du musée, de la publication du Farou mais également des conférences.  

 

2. Rapport moral 

Le rapport moral rappelle les convictions fondatrices de la FAPLA : 

• Sensibiliser et informer les habitants et visiteurs, 

• Défendre le bien commun, 

• Transmettre aux générations futures un territoire préservé. 

 

3. Participation aux instances et réunions 

La FAPLA participe activement à différentes instances : 

• Comité consultatif de la RNR, 

• Réunions de l’Office du Tourisme, 

• Comité de pilotage des zones Natura 2000 de l’A.P.S., 

• Plateforme environnementale du Parc de Chartreuse. 

 

4. Points de vigilance 

L’association reste attentive à plusieurs enjeux majeurs : 

• Maîtrise de l’accroissement des flux excursionnistes, 



• Encadrement des constructions pour préserver les paysages, 

• Préservation de la qualité de l’eau, 

• Diminution de la biodiversité.  

• Le Projet d’étude du doublement de la voie ferrée entre Chambéry et Saint-André-le-Gaz 

(SERM) est évoqué, avec quelques précisions et remarques effectuées par Madame le Maire 

de Novalaise, par Jean Baud et par Michel Vagnoux. 

Ces sujets constituent des priorités d’action pour préserver le bien commun. 

 

5. Relations avec les parties prenantes 

 

Plusieurs partenariats et projets sont en cours : 

• Élaboration d’un schéma d’interprétation de la RNR : à propos de cette question, Michel 

Vagnoux souhaite rappeler que « le lac est d’abord réserve et pas une piscine ». 

• Réimplantation d’herbiers sur le lac : la Fapla se félicite de ce point positif. 

• Partenariat avec l’organisateur du « Tour du lac » : on fait remarquer que les coureurs sont 

dans l’ensemble bien sensibilisés à la protection de l’environnement et à l’éventuel impact de 

leur activité, et qu’ils pourront l’être encore davantage si l’on profite de ce type d’événement 

pour susciter une réflexion. 

 

Enfin, des questionnements sont engagés sur : 

• La place des associations dans les décisions publiques : quelle place souhaitent les élus ? 

Notre président déplore que la subvention attribuée par la CCLA à notre association ait été 

divisée par deux, sans que nous ayons reçu une quelconque explication, mettant en difficulté 

une association qui pourtant œuvre pour le bien-être des habitants, qui fait preuve 

d’ouverture, notamment à l’égard de la jeunesse (cf : accueil de classes au musée par 

exemple). Le maire de Gerbaix suggère une discussion avec les élus afin de soutenir 

l’association si elle se retrouve en difficulté financière. 

• Parmi les questionnements, également, le rôle de la démocratie participative, et l’avenir du 

Musée. 

 

6. Compte rendu d’activités 2025 

 

Les événements et actions sont rappelés :  

• Participation au Forum des associations de Novalaise (6 septembre 2025) 

• Conférence par un responsable de l’ONF sur l’état des forêts ; conférence sur les Lichens 

par Hervé Cocchini ; conférence sur les oiseaux, par Guillaume Mingot 

• Nettoyage du lac (11 octobre 2025) 

• Fête de la nature (mai 2025) : ouverture du musée et observation de grains de pollen au 

microscope 

• 10ème fête des jardins et des produits locaux à Ayn (10 mai 2025) 

 

7. bilan du Musée “Lac et Nature” 

 

• Ouverture du 19 juin au 31 août 2025, du mercredi au samedi : 369 entrées (+20 %) 

Répartition des entrées :  125 adultes, 71 enfants, 88 entrées groupes, 55 entrées mini-

conférences. Les mini-conférences ont été particulièrement appréciées par les habitants locaux et 

les vacanciers. 

Ateliers : 30 enfants accueillis en ateliers. On se félicite du rôle efficace joué par l’animateur nature. 

 

Du point de vue de la communication :  



• Bon référencement via l’Office de Tourisme 

• Nouveau flyer 2026 (animations et conférences) 

• Page Instagram active 

• Page Facebook bloquée 

• Site internet opérationnel 

 

8. Rapport financier 2025 

Le bilan financier 2025 est présenté à l’assemblée. 

Le rapport financier est soumis au vote de l’Assemblée Générale. 

 
 

9. Activités et projets 2026 

 

Conférences 2026 de Jean-François Noblet en février 2026 

Conférence prochaine, le 28 mars 2026 sur les champignons par Hervé Cochini. 

Lancement d’une campagne 2026 du Plan de lutte contre les pièges à biodiversité : 

Étapes du plan : (précisions données par Patrick Gonguet) 

1. Définition d’une zone géographique 

2. Recensement des ressources 

3. Découpage en secteurs opérationnels 

4. Identification des pièges potentiels 

5. Repérage sur le terrain 

6. Collecte et classement des données 

7. Présentation d’actions correctives 

8. Mise en œuvre du plan d’action 

9. Évaluation des résultats 

Mais on envisage également des « sorties nature » en 2026 : 



• Probablement une sortie « À la recherche des orchidées sauvages » début mai (à préciser !) 

• Mais également de nouvelles propositions d’animations à venir. 

 

Une nouveauté, il est possible d’adhérer à la FAPLA en passant par « HelloAsso ». 

 

La Fapla remercie chaleureusement Thierry Guillot pour ses magnifiques photos, qui ont notamment 

illustré le diaporama présentant ce compte-rendu. 

 

Enfin un vote formel est effectué pour approuver ce rapport d’activité, son bilan moral et 

financier : unanimité des présents pour approuver. 

 

 

Pour terminer, Jean Baud nous rappelle l’Histoire de la FAPLA et évoque quelques dates et 

moments fondamentaux. 

 

12. Intervention invité  

 

Présentation de la réimplantation d’herbiers sur le lac par Manuel Bouron (CEN Savoie). Un article 

détaillant davantage cette intervention sera rédigé pour le FAROU ; 

 

Clôture de l’AG 

L’Assemblée Générale s’est achevée par un moment convivial autour d’un repas. 

L’association remercie l’ensemble des adhérents, bénévoles et partenaires pour leur engagement. 

 

 

 

 

 

L’AG se termine à 12h30  

 

 

 

 

 Le président de FAPLA    Secrétaire de la FAPLA        

Michel Vagnoux          Céline Prissimitzis 

 

 

 


